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ASSOCIATION AGREEE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU 
MILIEU AQUATIQUE DU FAUCIGNY 

 
 

 

           
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU JEUDI 04 MAI 2023 

 

Sur convocation, les Membres du Conseil d'Administration de l'A.A.P.P.M.A.F. se sont réunis le jeudi 04 
mai 2023 à 18 heures 00 au siège de l'Association. 
 

Membres présents : M. Franck MARGAS, M. Henri Pierre BLANES, M. Yves MEGOZ, M. Julien BLANC, M. 
Jean – Pierre CASSINA, M. Philippe OTTONE, M. Tomy RADET et M. Jean SCOMPARIN    
 

Membres excusés : M. Pierre PICOLLET – PELLET, M. Stéphane BRETTON, M. Grégory CREMA, M. John 
NARDELLI. 
 

Membres absents : M. Antoni MENEGUZZI. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1 – Compte rendu de la réunion du C.A. du 06 / 04 / 2023; 
2 – Article de presse Le Messager; 
3 – Application des statuts pour deux Membres absents du Conseil d'Administration; 
4 – Cooptation; 
5 – Foire Internationale de La Roche sur Foron; 
6 – Point sur le faucardage; 
7 – Pêche de carpe de nuit; 
8 – Réunion avec Mme LOUIS du Conseil Départemental; 
9 – Point sur les alevins et alevinages; 
10 – Organisation du remplacement du Pisciculteur durant ses formations; 
11 – Tour de table. 
 
 
1 – Compte rendu de la réunion du C.A. du 06 / 04 / 2023 :  
 

Après lecture, le compte rendu de la réunion du Conseil d'Administration du 06 avril 2023, est adopté à 
l'unanimité. 
 

2 – Article de presse Le Messager : 
 
Vendredi 21 avril 2023, M. STRIGLER est venu pour connaitre la vie de notre Association. L'entretien fut 
très agréable. M. MARGAS et M. MÉGOZ lui ont expliqué les différentes missions et lui ont fait visiter la 
pisciculture. Un article devrait prochainement paraitre dans Le Messager.  
 

3 – Application des statuts pour deux Membres absents du Conseil d'Administration : 
 

M. OTONE était présent ce jeudi. M. MENEGUZZI n'a jamais donné de nouvelle, aussi, les 
Administrateurs ont décidés d'appliquer les statuts en le radian du Conseil d'Administration de 
l'A.A.P.P.M.A.F. 
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 4 – Cooptation : 
 

Plusieurs Administrateurs ont démissionnés sans pour autant porter atteinte à l'équilibre des 
compétences du Conseil d'Administration. A ce jour, deux demandes de cooptation ont été faite. Le 
Conseil d'Administration a donc voté à bulletins secrets pour les cooptations de M. SADOUX Yves et 
NEGRELLO Jean – Louis. 
 

Votant : 9 
 

M. SADOUX Yves : 3 voix pour et 6 voix contre. 
  

M. NEGRELLO Jean – Louis : 6 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention. 
 

5 – Foire Internationale de La Roche sur Foron : 
 

La foire a ouvert ses portes, M. MARGAS remercie les Personnes qui participent. 
 

6 – Point sur le faucardage : 
 

Lac du Môle aval : Intervention à la convenance de l'A.A.P.P.M.A.F. en les informant 2 semaines à 
l'avance. Dépose des végétaux sur les différents îlots. Contact : dga@cc4r.fr A ce jour une première 
intervention est planifiée les 22, 23 et 24 mai 2023. 
Lac d'Ayze Est : Intervention à la convenance de l'A.A.P.P.M.A.F. en les informant 2 semaines à l'avance. 
Les lieux de dépose des végétaux restent à définir. Contact : info@ayze.fr A ce jour une première 
intervention est planifiée les 16 et 17 mai 2023. 
 Lac de Motte Longue : M. PICOLLET – PELLET a vu avec M. SADOUX et PETIT. A ce jour, une première 
intervention est planifiée les 05, 06 et 07 juin 2023. 
 

7 – Pêche de carpe de nuit : 
 

Lors des réunions concernant le faucardage, M. RADET Tomy a discuté de la proposition du nouveau 
calendrier. 
 

Îlettes nord et centre, demande de modification du calendrier acceptée; 
Môle Aval, demande de modification du calendrier acceptée; 
Ayze Est, demande de modification du calendrier acceptée; 
Chamonix Mottet, une réunion est planifiée à la Mairie de Magland le 09 mai 2023; 
Motte Longue, une réunion est planifiée au siège de l'A.A.P.P.M.A.F. le 10 mai 2023; 
  

Afin de valider le nouveau calendrier pour l'Arrêté Préfectoral 2024, les Propriétaires des lacs doivent 
nous faire parvenir un courrier au plus tard en octobre 2023.  
 

8 – Réunion avec Mme LOUIS du Conseil Départemental : 
 

Jeudi 11 mai 2023, M. MARGAS a rendez – vous avec Mme LOUIS du Conseil Départemental pour 
échanger sur les demandes de subvention concernant le Plan Pêche. 
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9 – Point sur les alevins et alevinages :  
 

M. MARGAS explique que l'A.A.P.P.M.A.F. va vendre les alevins de souche méditerranéenne qu'elle a 
élevés comme suit : 
 

BESSANS : 180 000 alevins; 
MODANE : 20 000 alevins; 
CHAMBÉRY : 40 000 alevins 
 

Et qu'elle prévoit d'acheter des alevins de souche atlantique comme suit : 
 

Pisciculture du Moulin de La Charme dans le Puy de Dôme 60 000 à la mi – mai; 
Pisciculture Murgat en Isère un certain nombre. 
 

Un courriel a été envoyé à la Fédération Départementale de haute – Savoie parce qu'un doute existe 
concernant la qualité des alevins de la Pisciculture Murgat et s'il est possible d'annuler la commande. 
 

10 – Organisation du remplacement du Pisciculteur durant ses formations : 
 

Samuel va partir en formation pêche électrique et sera absent du lundi 22 mai au lundi 29 mai 2023 et il 
y a encore beaucoup d'alevins dans l'écloserie de la pisciculture des Merzières sans oublier la 
pisciculture du Mont – Blanc. 
M. MARGAS propose aux Membres du Conseil d'Administration de venir donner un coup de main à 
Paulo. Pour ce faire il va envoyer un fichier partagé pour récolter les inscriptions. 
 

11 – Tour de table : 
 

 Monsieur SCOMPARIN souhaite savoir si les alevins supporteront le marquage des otolithes. Un 
courriel est transmis à la Fédération Départementale en ce sens.  

 Monsieur MÉGOZ exprime les difficultés rencontrées pour disposer des mesures de débit pour 
les dossiers du plan pêche. 

 Monsieur BLANC discute des échanges de mails que le C.A. à eu sur certaines discussions. Par 
ailleurs il explique que M. Tristan BARDIAUX, Garde Particulier communal et Garde – Pêche de 
l'A.A.P.P.M.A.C.G. souhaite également venir faire des contrôles au lac du Môle. M. MARGAS va 
demander au Président de l'A.A.P.PM.A.C.G. s'il ne s'y oppose pas.  

 Monsieur OTTONE explique avoir rencontré des Agents de l'O.F.B. au lac Bénit et avoir 
longuement échangé avec eux. Des Pêcheurs ont été contrôlés et verbalisés. 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 10 
 

Compte rendu établi par Franck MARGAS 
 
 

 
 

Prochaine réunion du Conseil d'Administration jeudi 01 juin 2023 
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